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Johann WERY

Chères Capelloises, Chers Capellois,
Comme je vous l’indiquais dans le précédent numéro, le Conseil
Municipal a voté, le 14 avril dernier, le budget de l’année 2025. Ce budget,
équilibré et ambitieux, s’inscrit dans la continuité de notre engagement
en faveur d’une baisse progressive de la fiscalité directe locale. Il reflète
nos valeurs, nos priorités et notre volonté d’anticiper sereinement l’avenir,
tout en demeurant prudent dans sa gestion.
Les crédits de fonctionnement seront principalement consacrés à
l’entretien des voiries, des réseaux de canalisation, des bâtiments
communaux ainsi qu’aux charges énergétiques.
Nous poursuivrons également nos investissements dans des projets
structurants, à commencer par le futur Tiers Lieu, dont les travaux
d’aménagement débuteront à la fin de l’été. Les abords du City Stade
feront l’objet d’un nouvel aménagement avec l’installation de tables de
pique-nique, la création d’un petit terrain de pétanque et le renforcement
de la vidéoprotection du site.
Nos écoles restent bien évidemment une priorité. Outre le projet
d’aménagement de la cour, nous sommes pleinement conscients de la
nécessité de rénover les sanitaires, aujourd’hui obsolètes. Des travaux sont
envisagés dans les meilleurs délais. Afin d’assurer une continuité de
fonctionnement à la rentrée, des modulaires adaptés seront mis en place.
Par ailleurs, comme vous l’aviez imaginé en mai 2021 dans le cadre du
plan directeur de la ville (dont la vidéo est toujours accessible sur
YouTube en recherchant « La Capelle – CAUE »), nous poursuivons les
démarches pour la création d’un parcours sportif sur le site du parc
urbain, sur l’emprise de l’ancienne voie ferrée. Les recherches de
financements sont en cours.
Enfin, le retour des beaux jours marque aussi celui de nos animations
printanières, nombreuses et accessibles à toutes et tous. Je vous invite à
venir les découvrir et à partager ensemble ces moments de convivialité.
Je vous souhaite une excellente lecture de ce nouveau numéro.
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INFOS - CONTACT

Ville de La Capelle

La commune vous informe des
actualités, des événements, des
alertes et des travaux en temps
réel. Il vous suffit de télécharger
l’application sur votre téléphone
portable.

RESTEZ INFORMÉS
DES ACTUALITÉS

Banque
Alimentaire - les
jeudis 15 et 22 mai,
5 et 19 juin 2025 de
13h30 à 17h30. 

Permanences
 - pas de permanence
en mai, les jeudis 12 et
26 juin, 10 juillet 2025
de 15h00 à 17h00.   

C.C.A.S.
Salle du Jardin

Public à la maison
des associations,
entrée par le parc

03 23 97 86 52

AFFAIRESAFFAIRES
SOCIALESSOCIALES

Marché aux Fleurs et plants
de légumesLes Cahiers d’Écoliers 

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Cérémonie
commémorative

Fête des Mères

Eco pâturage

1er mai

Les Onyx
1er festival de majorettes

les Volants capellois
Tournoi de badminton

Nuit des Musées au Centre d’Interprétation de 
la Villa Pasques le 17 mai à 18h30

ALSH
Centre de Loisirs de juillet 2025



Dimanche 25 mai 2025

12h00 : Salle du Docteur HENNEBELLE
-

Hommage aux mamans décédées depuis 1 an
-

Minute de silence
-

Interprétation d’une oeuvre musicale par l’Amicale de
l’Harmonie de La Capelle

-
Remise de récompenses aux mamans ayant eu un

enfant dans l’année par l’Association
Familiale et le Centre Communal d’Action Sociale

-
Rose offerte par la mairie

-
Poésies ou chants par les élèves de l’école primaire et

de l’institution du Sacré Cœur
-

Remerciements de Monsieur Johann WÉRY, 
Maire de LA CAPELLE

-
Interprétation de deux œuvres musicales par l’Amicale

de l’Harmonie de La Capelle
-

Distribution de brioches aux enfants
-

Apéritif d’Honneur offert par la Municipalité

Dans le cadre de la labellisation 2025, nous vous
informons du passage du jury régional des “Villes
et Villages fleuris” dans notre commune : 

le jeudi 31 juillet 2025 à 8h00.
Actuellement, la ville de La Capelle a 3 fleurs et
espère conserver ce label.

Programme de la fête des Mères

TRAVAUXTRAVAUX

Eco pâturage

INFOSINFOS  
      COMMUNECOMMUNE

Une chasse aux oeufs
réussie

Vidéoprotection

Avancement des travaux dans la salle Louis HennebelleCérémonie du 27 avril
Journée nationale du Souvenir des Victimes et des Héros de la
déportation

55 enfants ravis

Réfection du balcon de la
Mairie

Réunion Publique OPAH - RU

Villes et Villages Fleuris

Eglise

Plantations autour du parvis

Peinture intérieure

Eclairage du parvis

Conférence “les combats de 1940 en Thiérache par Cyprien
LEJEUNE CIRCULATIONCIRCULATION

SECURITESECURITE  

Extension du système de vidéoprotection sur les
espaces City-stade, cimetière et lotissement la Haie
Bergère avec la pose de trois caméras
supplémentaires qui seront opérationnelles courant
mai 2025.

Circulation
- Lors de la commission circulation qui s'est tenue le 25 mars 2025, il a été proposé
aux membres présents d'instaurer une zone 30 sur certains axes du vieux bourg
Capellois.
En effet, les rues étroites à double sens, le flux de véhicules toujours de plus en plus
important, les incivilités et les différents manquements à des règles de sécurité
commis par certains conducteurs nécessitent de prendre des décisions rapides
afin de garantir la sécurité de tous.
Le contournement de La Capelle (RN2) par le futur fuseau n'étant pas encore
connu ni validé par les services de l'état, la commune ne peut donc pour le
moment se projeter sur des aménagements de sécurité trop importants qui ne
seraient pas forcément en adéquation avec le futur tracé.
Cette mesure pourrait être, dans un premier temps, une alternative efficace ainsi
qu'un moyen supplémentaire mis à disposition des forces de l'ordre dans le cadre
de la répression des conducteurs irrespectueux des règles de conduite.
Cette zone sera instaurée dans les rues du Haut du bourg, Docteur Clercq, rue et
place de la Halle au Blé, rue de la Fontaine, rue Valentine Soufflet.
Une signalétique entrée et sortie de zone sera mise en place conformément à la
réglementation en vigueur ainsi que des marquages d'ellipses 30 sur les axes
concernés.

- Il a été proposé également aux membres de la commission présents d'instaurer
une zone 30 sur l'ensemble de la place de la Demi-lune.
Début de zone à l'intersection des rues Alfred Bévière et Édouard Mambour
jusqu'à l'intersection de la rue du Général de Gaulle.
Prolongement de la zone 30 déjà mise en place devant l'école primaire et ce
jusqu'à l'intersection de la rue du Général de Gaulle.
Une signalétique entrée et sortie de zone sera mise en place conformément à la
réglementation en vigueur ainsi que le marquage d'ellipses 30 sur les axes
concernés.

- Il a été proposé également aux membres de la commission présents d'instaurer
des règles de priorité à droite sur la totalité de la rue Olivier Huille dans l'objectif
de réduire la vitesse sur cet axe en rendant les routes secondaires prioritaires.
Une signalétique sera mise en place conformément à la réglementation en
vigueur sur les axes concernés.

- Le traçage routier se poursuivra en 2025 sur la globalité de la commune
renforçant ainsi la visibilité pour les usagers de la route et les piétons.
Un renforcement lumineux indépendant (solaire) sera implanté rue de l'Armistice
afin de sécuriser deux passages piétons fortement empruntés qui auront pour
effet de faire ralentir les automobilistes en entrée d'agglomération.

N'hésitez pas à faire remonter en mairie vos idées et suggestions sur ces sujets qui
nous concernent toutes et tous.

INFOS COMMUNAUTÉINFOS COMMUNAUTÉ
DE COMMUNESDE COMMUNES

TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES INCITATIVE


